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(54) Dispositif de camouflage pour unités extérieures de climatisation

(57) Dispositif de camouflage, de protection contre
le vandalisme et les corps étrangers, pour différentes
unités extérieures de climatisation de séries existantes.

L'aspect inesthétique des unités extérieures de cli-
matisation détonne dans un cadre architectural existant
ou à venir, à ce jour il n'existe pas d'accessoire standard
pouvant améliorer rapidement cet inconvénient.

La présente invention concerne un dispositif pou-
vant protéger et camoufler une unité extérieure de cli-
matisation sans gêner son bon fonctionnement, ceci
afin de l'harmoniser avec son environnement architec-
tural.

Le dispositif est composé d'un ensemble de tôles
ajourées qui une fois assemblées entre elles et sur l'uni-
té de climatisation, forment un cache. Le montage est
effectué grâce à deux équerres(E) fixé sur le support ou
sur les pattes de l'unité de climatisation ; la tôle frontale
1 se rattache à ces équerres et recouvre en grande par-
tie l'unité de climatisation, les autres tôles 2,3 et 4,5 re-
couvrant le reste de l'appareil.

Le dispositif selon l'invention est destiné à être un
cache de camouflage et de protection contre le vanda-
lisme et les corps étrangers, pour des unités extérieures
de climatisation , de réfrigération ainsi que tout autre ap-
pareil industriel nécessitant un cache sur un site .
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pouvant camoufler, protéger contre le vandalisme et les
corps étrangers, une unité extérieure de climatisation
sans gêner son bon fonctionnement lors de son instal-
lation sur site, ceci afin de l'harmoniser avec son envi-
ronnement architectural.
[0002] L'aspect inesthétique et industriel des unités
extérieures de climatisation de série déjà existant, dé-
tonne dans un cadre architectural actuel ou à venir. Le
risque de vandalisme et d'introduction de corps étran-
gers sur des climatiseurs est constant sur un site . Ces
aspects négatifs handicap le bon développement éco-
nomique des installations de climatiseurs. A ce jour il
n'existe pas un accessoire standard pouvant améliorer
rapidement ces inconvénients.
[0003] Le dispositif selon l'invention permet de remé-
dier à ces inconvénients. Sa principale caractéristique
est d'être un cache qui sera standardisé, ayant des
courbes et une gamme de coloris différents, il pourra se
fixer facilement et être en harmonie avec l'environne-
ment en question dans la plupart des cas.
[0004] La caractéristique de ce « cache standard »
est d'être un ensemble de tôles ajourées légères qui une
fois assemblée entre elles et rattachées par des équer-
res de fixation sur le support mural de l'unité extérieure
de climatisation ou sur ses pattes, forment un seul objet
aux formes harmonieuses.
[0005] L'assemblage de ces tôles représentera un
temps de montage rapide (moins de 30 minutes) dont
la technique de montage sera assez simple pour un
technicien averti.
[0006] Selon des modes particuliers de réalisation :

• les tôles ajourées de par leurs perforations adap-
tées, ne permettront pas au regard de l'homme de
voir le climatiseur à moins de 1 mètre de distance
du cache.

• les perforations des tôles laissant l'aspiration et le
refoulement de l'air s'effectuer aisément, assurant
le bon fonctionnement du climatiseur.

• la tôle frontale du cache permet de recouvrir com-
plètement la façade du climatiseur et une partie des
côtés ; ses angles peuvent être arrondis.

• les tôles de côtés rejoignent la tôle frontale recou-
vrant complètement les côtés du climatiseur.

• les tôles du dessus et du dessous recouvrent com-
plètement le climatiseur tout en laissant un espace
avec la tôle frontale pour favoriser la circulation
d'air.

• la matière des tôles et des équerres peut être en
métal traité inoxydable ou en matière plastique
d'une épaisseur de 0.5 à 6 mm.

• les bras des équerres de fixation de la tôle frontale
peuvent être suffisamment longs et avoir plusieurs
perforations permettant un choix de passage pour
la visserie de fixation avec la tôle frontale et le sup-

port mural du climatiseur.

[0007] Les dessins annexés illustrent l'invention :

La figure 1 représente une vue éclatée, avec en
pointillé le climatiseur, son support mural et les deux
équerres(E) de fixation de la tôle 1.
La figure 2 représente une vue de dessus, avec en
pointillé le climatiseur, son support mural, ainsi que
les deux équerres(E) de fixation de la tôle 1 et les
indications du sens de la circulation d'air (ASP) pour
l'aspiration et (REF) pour le refoulement.
La figure 3 représente une vue de droite, avec en
pointillé le climatiseur et son support mural ainsi
que les équerres de fixation (E) de la tôle frontale 1.

[0008] En référence à ces dessins :
A partir d'une distance(D) tel qu'en figure 2, variable de
5 à 30 cm selon les différents modèles d'unités extérieu-
res de climatisation, l'assemblage se déroulera ainsi :
[0009] Les deux équerres (E) sont fixées au support
mural du climatiseur en cas d'installation sur un mur tel
qu'en figure 1,2,3, ou bien sur les pattes du climatiseur
quand celui-ci est posé au sol.
[0010] La grande tôle frontale 1 est fixée grâce à ses
perforations, sur les deux équerres (E) en façade, posi-
tionnée en fonction d'une hauteur (H) tel qu'en figure 3,
variable de 1 à 25 cm selon les différents modèles de
climatiseurs.
[0011] Les tôles de côtés 2, 3 figure 2, sont rattachées
par des vis auto-taraudeuses (V1) sur la grande tôle
frontale 1 tel qu'en figure 3, ceci favorisant un démon-
tage rapide en cas d'intervention technique ou de main-
tenance sur le climatiseur qui s'effectue en grande partie
sur le côté droit de l'appareil.
Les tôles du dessous et dessus 4, 5 figure 1, sont éga-
lement rattachées par des vis auto-taraudeuses (V2)
sur la tôle frontalel et sur les tôles de côtés 2, 3 tel qu'en
figure 3.
[0012] Selon une variante non illustrée, une tôle ar-
rière identique à la tôle frontale 1, pourra être rajoutée
et rattachée à l'ensemble par deux autres équerres
fixées de la même manière mais vers l'arrière, lors d'une
installation d'unité extérieure de climatisation visible de
derrière. A titre d'exemple non limitatif, le cache aura
des dimensions de l'ordre de 100 cm de largeur, 75 cm
de hauteur et 50 cm de profondeur.
[0013] Selon une variante non illustrée, le cache par
sa rigidité pourra en coiffant un climatiseur, le protéger
du vandalisme et de l'introduction de corps étrangers .
[0014] Selon une variante non illustrée, le cache pour-
ra le cas échéant servir de support pour un marquage
publicitaire sans obturation des trous.
[0015] Le dispositif selon l'invention est particulière-
ment destiné à être un cache de camouflage, de protec-
tion contre le vandalisme et les corps étrangers, pour
des unités extérieures de climatisation, de réfrigération
et de tout autre appareil industriel nécessitant un cache.
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Revendications

1. Dispositif de camouflage , de protection contre le
vandalisme et les corps étrangers , adaptable sur
différentes unités extérieures de climatisation de
séries, modèles et marques déjà existants ; carac-
térisé par un cache constitué d'un assemblage de
tôles ajourées et de deux équerres, qui va coiffer
les différentes unités de climatisation.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les perforations des tôles ajourées soient
spécifiques, en assurant à la fois, la circulation d'air
nécessaire au bon fonctionnement du climatiseur
et le camouflage qui cachera au regard humain la
vue de l'unité extérieure de climatisation à au moins
1 mètres de distance.

3. Dispositif selon la revendication 1 et 2, caractérisé
en ce que la forme et les coloris du cache, permettra
une meilleure harmonisation de l'unité extérieure de
climatisation avec son environnement architectural.

4. Dispositif selon les revendications 1, caractérisé en
ce que la tôle 1 se fixe par deux équerres (E) sur le
support mural ou sur les pattes de l'unité extérieure
de climatisation à partir d'une distance (D) et d'une
hauteur (H).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les autres tôles se rattachent à la tôle 1 par
des vis auto-taraudeuses (V2 et V1).

6. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les tôles de cotés 2, 3 sont démontables grâ-
ce aux vis auto-taraudeuses (V1) sans devoir dé-
monter la tôle 1.

7. Dispositif qui selon la revendication 3, caractérisé
par la possibilité de rajouter une autre tôle identique
à la tôle 1 pouvant se rattacher à l'ensemble par
deux autres équerres, pour cacher l'unité extérieure
de climatisation visible de derrière.

8. Dispositif qui selon la revendication 1 et 2, caracté-
risé en ce que le cache coiffant le climatiseur, le pro-
tège de l'introduction de corps étrangers et du van-
dalisme.

9. Dispositif qui selon la revendication 1 et 2, caracté-
risé par la possibilité de rajouter un marquage pu-
blicitaire sans obturation des trous.
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